
Si vous avez des questions 
au sujet 

des poussettes ou vélos 
à bord des autobus, 

communiquez avec 

 Temiskaming Transit 

705-672-3363 

du lundi au vendredi 

entre 8 h 30 et 16 h 30 

(fermé les jours fériés) 

 

On bike rack. 

Les passagers sont priés 
de ranger leurs vélos sur le 

porte-vélo.  

Les vélos sont l’entière res-
ponsabilité des usagers. 
Toute demande de monter un 
vélo dans l’autobus quand le 
porte-vélo 
est plein sera 
refusée. 



Hundreds Tous  les  jours des centaines d’usagers pren‐
nent  l’autobus  dans  le  district  du  Témiska‐
ming. De ce nombre plusieurs nécessitent ou 
demandent de  s’asseoir derrière  le conduc‐
teur  à  cause  de  l’allée  plus  large  et  des 
sièges raba ables. 

Les direc ves qui suivent ont pour objet de 
préciser  quels  types  d’usagers  ont  priorité 
d’accès à ce compar ment : 

À Témiskaming Transit, ce compar ment est 
réservé (par ordre de priorité) : 

1. Aux personnes u lisant des aides à la mo‐
bilité  telles  que  fauteuils  roulants  ou  scoo‐
ters, 

2. Aux personnes handicapées ou âgées  (65 
ans  et  plus)  ou  qui  ont  besoin  d’une mar‐
che e pour se déplacer, 

3. Aux enfants en pousse e. 

À noter : les enfants en pousse e seront pris 
en  compte;  toutefois,  si  une  personne  de 
priorité (1) ou (2) a besoin du compar ment, 
il vous sera demandé de changer de place. 

Les jouets à  rer, les voiture es et les pous‐
se es sans enfant n’ont pas ces privilèges. 

Ma pousse e est‐elle trop grande pour l’autobus? 
Les dimensions maximales d’une pousse e sont de 61 cm 
(24 po.) de  largeur sur 122 cm  (48 po.) de  longueur. Les 
pousse es de plus grande dimension doivent être pliées 
avant d’être montées dans  l’autobus. Est  surdimension‐
née  tout  pousse e  qui  dépasse  les  mesures  sus‐
indiquées, y compris la pousse e de jogging. 

Pourquoi les personnes âgées ou handicapées ont‐elles 
priorité à l’avant de l’autobus sur les pousse es? 

Si  vous  organisez  votre  sor e  de  façon  à  éviter  les  pé‐
riodes de pointes, vous vous éviterez  cet ennui. Envisa‐
gez  l’u lisa on d’un  sac porte‐bébé  au  lieu de  la pous‐
se e ou encore d’une pousse e plus pe te et d’un sac à 
dos  pour  vos  provisions.  Dans  certains  cas,  vous  serez 
peut‐être  obligé  d’a endre  le  prochain  autobus  par 
manque  de  place  ou  si  le  compar ment  réservé  aux 
pousse es est déjà occupé. 

Le conducteur peut à sa discré on demander à un usa‐
ger de déplacer  sa pousse e ou  son chariot à un en‐
droit plus sécuritaire s’il  juge qu’ils comprome ent  la 
sécurité des passagers. 

 Il  s’agit d’une exigence de  la  Loi  sur  l’accessibilité pour 
les personnes handicapées de l’Ontario.  

Ce e  place  leur  est  réservée  pour  perme re  un  accès 
rapide à un siège et aux poignées. Elle réduit le risque de 
tomber quand  l’autobus est en mouvement. Une simple 
chute  peut  causer  des  blessures  graves  et  bouleverser 
leur  vie. Pour  les personnes  souffrant de  troubles de  la 
vue, ce e place leur est essen elle pour mieux entendre 
le conducteur avec assez d’espace pour le chien‐guide. 

Je n’ai pas de voiture et dois me rendre à l’épicerie avec 
mon enfant. Comment arriver à plier ma pousse e pour 
monter dans l’autobus avec un enfant et des sacs de 
provisions dans les bras? 

Le conducteur peut‐il abaisser le marchepied? 
Peut‐on se servir de la rampe d’accès pour monter 
dans l’autobus? 

Y a‐t‐il moyen de placer la pousse e dans le com‐
par ment des fauteuils roulants/scooters s’il est 
occupé? 

Oui, si  la pousse e est assez pe te pour y être pla‐
cée sans empiéter dans l’allée. 

Le conducteur accédera volon ers à votre demande; 
toutefois,  il pourrait, au besoin, vous demander de 
plier votre pousse e et de vous asseoir vers l’arrière 

Foire aux questions 


